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INTRODUCTION 

Le vignoble de Saint-Emilion (environ 5.000 hectares), qui borde la rive 
droite de la Dordogne près de son confluent avec l'Isle, est situé à 35 km 
à l'est de Bordeaux. Dans les huit communes que regroupe l'appellation, 
la vigne a tous les caractères d'une monoculture : à Saint-Emilion par 
exemple, elle occupe 84 p. 100 de la superficie agricole utile. Les cépages 
rencontrés sont, par ordre décroissant d'importance, le MerIot noir (envi­
ron 65 p. 100), le Cabernet franc (Bouchet) et le Cabernet-Sauvignon. La 
production, une des plus importantes du Bordelais en ce qui concerne 
les vins rouges d'appellation, est en moyenne de 240.000 hectolitres par an. 

Légèrement plus au nord, Pomerol (750 hectares, 30.000 hectolitres 
par an) a des caractéristiques voisines, mais le MerIot domine plus large­
ment notamment dans certains crus très renommés (95 p. 100). 

Ces deux régions présentent, malgré une superficie restreinte, une 
grande diversité agropédologique qui est liée à la topographie (fig. 1), mais 
aussi à la nature des roches mères (fig. 2). Le soubassement géologique 
est constituée par la molasse du Fronsadais (Sannoisien inférieur) coif­
fée au centre par d'autres formations oligocènes : argile de Castillon 
(Sannoisien supérieur), calcaire à Astéries (Stampien); elle est recouver­
te, au nord et au sud, par les nappes alluviales quaternaires de l'Isle et 
de la Dordogne. 

Différents profils culturaux ont été observés et analysés, l'un à Pome­
rol et les autres dans plusieurs grands crus classés situés dans la commu­
ne de Saint-Emilion. Cette étude nous a permis de distinguer cinq grands 
types de sols. 

METHODES D'ETUDES 

1. - DE TERRAIN 

Dans chaque parcelle étudiée, une tranchée de profondeur variable 
(0,3 à 1,2 m) a été creusée entre deux rangs de vigne, de façon à bien 
dégager le système racinaire superficiel d'un cep. 
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